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Compte rendu de la 6ème Conférence Internationale Francophone d’Entomologie 
(CIFE VI) 

Rabat, 2-6 juillet 2006 
 
 

 

 

 

 

 

 Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, se sont déroulés les travaux de la VIème Conférence 
Internationale Francophone d'Entomologie (CIFE6), organisée à Rabat du 2 au 6 juillet 2006 par l’Association Marocaine de 
Biodiversité (AMAB) en étroite collaboration avec l’Institut Scientifique de l’Université Mohammed V-Agdal.  

 La cérémonie d’ouverture a été présidée par Monsieur le professeur Omar El Fassi, Secrétaire perpétuel de 
l’Académie Hassan II des Sciences et Techniques, avec l’intervention des professeurs Abdelhafid BOUTALEB JOUTEI, 
président de l’Université Mohammed V–Agdal, Ahmed EL HASSANI, directeur de l’Institut Scientifique, Mohamed DAKKI, 
président de l’AMAB, Thiery HANCE au nom de la CIFE, et le Docteur Oumnia HIMMI, coordinatrice du Comité 
d’organisation de la CIFE VI. 

 Cette conférence a vu la participation de 150 congressistes représentant 23 pays : Algérie, Allemagne, Belgique, 
Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Côte d’ivoire, Egypte, France, Gabon, Iles Maurice, Iles Comores, Italie, 
Liban, Madagascar, Mauritanie, Maroc, Pays-Bas, Sénégal, Togo et Tunisie. 

 Le thème de la CIFE VI était  : « Entomologie et Développent durable » comprenant les 9 sous-thèmes suivants : 
Systématique ; Entomologie médicale et aspect médico-légal ; Lutte intégrée ; Génétique ; Biodiversité, biogéographie, 
écologie et conservation ; Entomologie forestière et agricole ; Comportement et stratégies adaptatives ; reproduction, 
développement et écophysiologie ; Espèces envahissantes. 

 Deux sessions simultanées ont permis la présentation de 128 communications orales et 49 posters. Cinq conférences 
plénières ont introduit le démarrage des journées de la CIFE VI : 
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Deux films documentaires scientifiques ont été également projetés. 

Une table ronde s’est tenue en marge des travaux de la CIFE VI et elle a aboutit à la création d’un groupe de travail sur la 
lutte biologique au Maghreb. 

La publication des actes est prévue dans un numéro spécial des Travaux de l’Institut Scientifique, série Zoologie.  

Une réunion des membres du comité permanent et scientifique de la CIFE s’est tenue au cours de la CIFE VI et a abouti à des 
propositions sur la structuration de ce comité. 

Un dîner de bienvenue offert par le Maire de Rabat et le Président de la région de Rabat-Salé-Zemmour-Zaers a agrémenté 
l’organisation de la CIFE VI et a permis aux participants de découvrir l’hospitalité, l’architecture et l’art culinaire marocain  

Lors de la cérémonie de clôture de la CIFE VI, ont intervenu Monsieur Ahmed El Hassani, Directeur de l’Institut 
Scientifique, Monsieur Mohamed Dakki, Président de l’AMAB, Monsieur Doumandji de l’Algérie au nom des pays du 
Maghreb, Monsieur Tchuenguen du Cameroun, au nom des pays de l’Afrique subsaharienne, Monsieur Herindranovona, 
Directeur du CNA Malgache au nom des pays de l’Océan Indien, Mr Quilici, au nom de l’Europe et Canada, Monsieur 
Hance au nom de la CIFE et Madame Himmi au nom du comité d’organisation de la CIFE VI. 

Au cours de cette séance de clôture de la CIFE VI, le prix de la meilleure communication affichée a été décerné au travail 
intitulé « Emergence des Plécoptères (Insecta, Plecoptera) en Tunisie » de M Béjaoui et M. Boumaiza. 

Une excursion post Conférence a été organisée le jeudi 6 juillet après midi et a permis aux participants de découvrir la réserve 
biologique de Sidi Boughaba et d’observer de près les dégâts causés par Lymantria dispar à la chênaie de la Maamora. 

 

Lors des sessions thématiques, les débats ont abouti aux recommandations suivantes : 

–  encourager la recherche entomologique dans toutes ses formes et favoriser particulièrement les thèmes ‘en danger de 
disparition’, en l’occurrence la systématique et les thèmes d’intérêt pour la conservation (espèces rares, espèces 
envahissantes…), la santé humaine, animale et végétale ; 
–  oeuvrer pour l’élaboration de clés d’identification régionales des Insectes ; 
–  oeuvrer pour faciliter le transfert du savoir et du savoir faire entomologique, notamment entre les pays en développement ; 
–  Œuvrer pour une meilleure coordination régionale des divers thèmes de la Recherche en Entomologie ; notamment via la 
création de forum  et de groupes de travail ; 
–  les pays qui n’ont pas de collections de référence sont invités à en constituer ; 
–  les entomologistes qui ont des collections d’insectes sont invités à déposer leurs collections dans des muséums officiels ; 
–  les entomologistes sont invités à ‘mieux pénétrer’ les domaines de la gestion conservatrice de la nature afin de pousser à 
l’utilisation des Insectes dans l’évaluation et la valorisation des aires protégées et d’assurer en retour la conservation des 
espèces rares/menacées ; 
– tous les entomologistes doivent prendre la responsabilité de sensibiliser les pouvoirs publics à la gravité de certains 
traitements phytosanitaires encore d’usage. 
– renforcer la surveillance des gîtes à moustiques dans le milieu urbain et organiser des campagnes de sensibilisation, y 
compris auprès des collectivités locales et avec leur participation ; 
– favoriser la lutte biologique au niveau de la Recherche et par l’instauration de mécanismes d’incitation à son utilisation et 
de dissuasion à l’usage ; 
– élaborer une procédure de contrôle des prélèvements illicites et du commerce d’Insectes et inciter les autorités compétentes 
(notamment les douanes) à son application. 
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